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PROJET DE LOI DE SAUVEGARDE DES ENTREPRISES

L'UPA souhaite améliorer le texte 

au profit des petites entreprises

Le contenu du projet de loi de sauvegarde des entreprises répond à un besoin évident de simplification et de clarification des règles applicables aux entreprises en difficulté.

L'UPA est favorable à l'instauration des procédures de "conciliation" et de "sauvegarde". La conciliation est de nature à développer des solutions amiables entre le débiteur et ses créanciers, tout en laissant l'entière responsabilité de la gestion au chef d'entreprise. En outre, le caractère préventif et négocié du processus de sauvegarde devrait se révéler plus efficace que le système actuel. 

Rappelons en effet que si 90% des redressements judiciaires aboutissent aujourd'hui à une liquidation pure et simple, une part non négligeable de ce total résulte de l'incapacité des plus petites entreprises à faire face au coût trop élevé des mandataires judiciaires. 

Il est donc indispensable que les procédures judiciaires, qui aujourd'hui contribuent à des mises en liquidation prématurées de petites entreprises, soient allégées et simplifiées.

De même, il conviendrait de limiter davantage les sanctions encourues par les chefs d'entreprise dont l'activité a échoué mais dont l'honnêteté n'est pas mise en doute, à l'instar de nombreux artisans et commerçants indépendants. 

C'est pour s'assurer que la situation spécifique des chefs de petites entreprises sera bien prise en compte, que l'UPA interpellera les parlementaires lors de l'examen de ce projet de loi.
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